
REGLEMENT DE LA MANIFESTATION

-
de la plage ou avenue Minardo. 

Inscription-Réservation-Règlement
La brocante est réservée aux exposants majeurs dans le cadre de la réglementation en vigueur et en accord avec le présent règlement.
Les inscriptions doivent se faire sur réservations.
Le règlement TELELANTHON
réservation ne pourra être remboursée (sauf arrêtés préfectoraux ou motifs impérieux). 

par exposant.

5 juillet 2024. 

leur 

Tout emplacement réservé, non occupé à 8 heures 30 sera considéré comme libre et non remboursable.
Seule une annulation restera possible 8 jours francs avant le début de la manifestation soit avant le dimanche 12 juillet 2024.
Les participants seront inscrits sur un registre rempli par les organisateurs. Ledit registre sera transmis après la manifestation à la 
Mairie pour dépôt en Sous-Préfecture.

.
Les participants reconnaissent être à jour de leur assurance responsabilité civile.
Installation-Emplacement

-même dès 6 heures par un placier qui reste maître des attributions de surface. Les 
9 heures à 18 heures. 

ous-

Le stationnement des véhicules des exposants est autorisé sur les emplacements (tenir compte de la surface de votre véhicule pour 

Les exposants respecteront les emplacements accordés et 
nettoyé.

L organisateur se dégage de toute responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration sur les stands.
Stationnement-Circulation
Pour des raisons de sécurité, il est interdit de déballer avant 6 heures du matin et de quitter son emplacement avant 18 heures. 
La circulation, tout déplacement et le stationnement des véhicules seront interdits par arrêté municipal entre 9 et 18 heures
même en cas de mauvais temps.
Tout déplacement de véhicule est interdit de 9 heures à 18 heures.

Il ne saurait aucunement exister de préférences, passe-
ui 

L rganisateurs est seul décisionnaire en cas de litige. 
Interdictions
Sont interdits à la vente, les animaux, les armes, les objets à caractère pornographique, violent ou pouvant choquer la sensibilité des 
enfants, ainsi que toute forme de prosélytisme à caractère religieux ou politique. 
Contrôle de la manifestation

igueur. 
en 

contradiction avec le présent règlement expulser tout exposant ne respectant pas le présent règlement ou gênant le bon 
déroulement de la manifestation.

Le participant déclare adhérer aux clauses du présent règlement.
Fait à 

)

FOIRE A LA BROCANTE ET VIDE-GRENIER -BUVETTE ET RESTAURATION SUR PLACE
MERCI DE VOTRE CONFIANCE ET BIENVENUE A LANTON

Nous vous donnons rendez-vous pour notre prochaine brocante, vide-grenier de Pâques les 19 et 20 avril 2025
étant limité. Merci de retourner votre inscription avant le 5 juillet 2024

à : Association Télélanthon Maison des Associations 25 av David de Vignerte 33138 Lanton ou par mail à telelanthon@gmail.com



LANTON 33 (Gironde)
BROCANTE-VIDE GRENIER
Esplanade de la Plage de CASSY

Samedi et d

NOM :                     Professionnel

Prénom :                    Particulier

Véhicule léger Fourgonnette Camion 
et cochez la case correspondante

Choisir le nom

connaissance du règlement.

- la présente
-
  « Personne physique » pour les particuliers, « Personne morale » pour les professionnels »
- le règlement de la manifestation dûment signé

Le participant déclare avoir pris connaissance 
des informations et avoir signé le règlement de la manifestation
Fait à 

)


